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Aper•us sur le travail collaborati f

Le 27 janvier dernier, dans le cadre du CERIC, ORCO, dans les locaux du Centre Universitaire Du Guesclin, le 
professeur Jean-Antoine Corbalan et Sophie Vaillés ont organisé à Béziers une journée d’étude ayant pour thème : «le 
travail collaboratif, coopération et participation en organisation, formes et enjeux du travailler ensemble». 

L’originalité de cette journée est de se construire sur des bases méthodologiques et scientifiques ap-
portées cette année par la communication du professeur Gino Gramaccia, sur un compte rendu d’enquête 
réalisé par les étudiants auprès des professionnels régionaux, sur un travail d’atelier autour de problémati-
ques telles que les technologies au service du travail participatif en organisation, la conception d’un disposi-
tif de travail participatif,  et la dynamique du travailler ensemble dans l’organisation.

Venu apporter son soutien aux manifestations organisées par le Centre universitaire et plus particuliè-
rement à la manifestation du Professeur Corbalan, le Maire de Béziers, Raymond Couderc, a rappelé com-
bien le thème pouvait être opérationnel pour les entreprises ou les organisations. En effet, il ne va pas de soi 
d’amener les individus à travailler dans le même sens, à accepter le décloisonnement. Trop souvent, les per-
sonnes ont tendance à s’enfermer dans leurs compétences,  à préserver leur pré carré, à travailler chacun 
pour soi. L’intranet qui pénètre dans les entreprises et les organisations se limite trop souvent à faire circuler 
l‘information sans changer l’état d’esprit.

En introduction de la journée de réflexion, Gino Gramaccia, exposant une typologie du la collabora-
tion dans les petits groupes, a défini la distinction entre le groupe, l’équipe, la cellule qui ont cependant le 
point commun, de constituer une des cibles du travail participatif et du travail de groupe. 

Le groupe  fait intervenir une interaction, un processus pragmatique de coopération, de communica-
tion qui repose sur une coordination des ressources matérielles humaines, de l’information, sur le partage 
des connaissances. Il donne lieu à des effets de groupe qui sont des phénomènes de comportement très spé-
cifiques : sentiment d’appartenance, intégration, adhésion à des normes et des valeurs, conformisme, coopé-
ration, participation à une même activité, à un même projet. Il implique une dynamique pour résoudre les 
tensions,  les conflits, réguler son fonctionnement. Il a par conséquent un impact psychologique et sociologi-
que.

LÕŽquipe est beaucoup plus engagée dans le processus du travail collaboratif dans la mesure où elle se 
donne une double finalité la coopération entre ses membres et la réalisation d’un produit fini.

1



La cellule  est plus en phase avec l’action, elle répond à une situation de crise, d’urgence,  à la nécessité 
de donner une réponse précise à une situation. Elle a pour fonction première de réunir un collectif d’experts 
ayant en charge de restaurer un ordre provisoire dans une situation de catastrophe.

D’où, à partir de cette approche et de cette typologie une première définition. Le travail collaboratif est 
le travail entre les membres d’un groupe,d’une équipe, d’une cellule avec une double cible commune : le 
travail  en groupe  et la rŽalisation  dÕun produit  Þni . Et une distinction opérationnelle entre la communica-
tion et le travail collaboratif. Communiquer est une fin en soi et ne donne pas forcément lieu à des réalisa-
tions visibles par tous alors que, dans un projet collaboratif, le but est de créer quelque chose en groupe et 
notamment en communiquant. La communication est alors un moyen et non pas une fin en soi.  Le travail 
collaboratif viserait donc à favoriser la collaboration entre pairs,  en permettant d’échanger et de partager des 
informations et des compétences pour mieux  rŽussir un  projet  commun.

L’enquête des étudiants réalisée à partir d’interview auprès de vingt entreprises et le travail en atelier 
ont permis d’éclaircir un certain nombre de caractéristiques du travail collaboratif :   

1. Les modalitŽs :
Dans les entreprises ou les organisations, le travail collaboratif s’appuie sur des réunions«synchrones» 

(c’est-à-dire qui réunissent plusieurs acteurs en même temps), pour agir ensemble telles que les réunions 
audio ou visio à distance, les web conférences, le chat électronique, ou sur des solutions «asynchrones» 
(c’est-à-dire dans un temps différé) comme le partage de documents.

2. Le processus :
Le travail collaboratif implique un travail en mode synchrone de deux ou plusieurs personnes dans 

des lieux divers :
‣ même milieu (salle de réunion, cafétéria, préau ou couloir...)
‣ lieux différents (audio-conférence, visio-conférence,  partage d’application)

Il met en relation plusieurs personnes ayant le projet :
‣ d’échanger des points de vue sur des informations existantes
‣ de planifier et gérer leur temps
‣ d’organiser leur travail collectif
‣ de partager leur expérience
‣ de définir des objectifs ou des projets communs
‣ de construire ensemble des informations
‣ de construire ensemble des compétences
‣ de construire ensemble un produit fini.

3. Les outils  :
Il s’agit d’outils logiciels en réseau et de méthodologies issus des Technologies de l’Information et de 

la Communication (intranet, externet, internet) permettant une interaction entre des personnes généralement 
à distance pour produire ensemble un même objet en partageant des idées, des informations et des résultats 
(par exemple, écriture, dessin, agenda, planning, gestion de présence, colloque, affiches, etc.). Ces outils 
permettent d’écrire à deux ou plusieurs un même document, de dessiner sur le même document de départ, 
etc.,  et cela en mode synchrone ou asynchrone.

Compte tenu de l’évolution des mentalités et de la tendance à l’individualisme que l’on constate au-
jourd’hui, le travail collaboratif ne va pas de soi et les gens n’acceptent pas toujours spontanément de tra-
vailler ensemble durablement. Comment dès lors manager les individualités pour parvenir à un objectif 
commun ? N’est-il pas nécessaire de penser et de structurer la collaboration ?

Ce qui impliquerait :
‣ L’anticipation d‘un projet motivant.
‣ Une perception positive et une confiance dans le projet ( qui ne doit pas apparaître comme 

menaçant le pouvoir de chacun).
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‣ Une motivation pérenne pendant toute la phase de construction du projet.
‣ Une régulation permettant une synchronisation et une coordination en temps réel, une hy-

bridation des compétences et reposant sur une réelle capacité de synthèse.

Quel avenir pour le commerce Biterrois ?

Le secteur marchand occupe la première place dans l’économie biterroise et a connu ces dernières 
années un vigoureux essor dû en partie à l’afflux de population touristique et estivale dans la région. Il est 
concentré dans la partie est de la ville,  la plus proche des plages.

Au cours des dernières décennies une mutation commerciale confortée par des capitaux étrangers à la 
ville s’est opérée. En quelques années,  Béziers qui présentait une infrastructure commerciale de centre ville à 
très forte densité a vu son appareil commercial passer en force à la périphérie est de la ville. Ne pouvant 
résister à la concurrence beaucoup de petits commerces de centre ville ont dû cesser leurs activités et le 
commerce local a tenté de réagir par la modernisation de ses locaux, la spécificité de son offre commerciale, 
par des interventions auprès des pouvoirs publics pour limiter les implantations de nouvelles grandes surfa-
ces et obtenir la mise en place de vastes parkings au centre ville.  Actuellement, un commerce multipolaire 
urbain se construit peu à peu, complémentaire du commerce de centre ville.  L’ambitieux projet de l’Hours 
entre dans cette perspective.

Pour mieux cerner cette évolution, il faut noter que la dépense totale en achat alimentaire et achat non 
alimentaire s’équilibre. L’évasion commerciale reste encore assez faible (11 % de la dépense des ménages) : 
elle se fait vers Narbonne, d’une manière plus importante vers Montpellier et vers la vente par correspon-
dance.  A l’intérieur de l’arrondissement, la concentration géographique du potentiel commercial privilégie 
deux secteurs principaux :  Béziers et Agde-Vias : Béziers génère 26 % de la dépense totale,  Agde - Vias : 19 %. 
Aucun des autres secteurs pris séparément ne dépasse 6 % du potentiel. Cependant, le poids de la ville tend 
à diminuer sur ses marges touristiques : Agde, Saint Pons, Bédarieux et Pézenas.Et sur les marges du terri-
toire, son poids entre en conflit avec les aires de Narbonne et de Montpellier. C’est principalement de Mont-
pellier que se profile la menace la plus nette, Montpellier où le programme pharaonique que constitue Odys-
seum se précise.

Une menace dont le Maire de Béziers, Raymond Couderc, en géographe averti, est bien conscient et 
qu’il a exposée au cours de l’assemblée Générale de l’association Réussir à Béziers.  Odysseum, le nouveau 
complexe de loisirs de Montpellier comprendra le Cinéma Gaumont Multiplexe, la patinoire Végapolis, le 
planétarium Galilée, des équipements de loisirs et des attractions remarquables par leur taille et leur qualité 
technique. Et ce n’est pas tout. Un aquarium géant viendra bientôt les rejoindre, sans oublier  le vaste centre 
commercial ˆ  venir . «Avec Odysséum à l’entrée de Montpellier, à 35 minutes par autoroute de Béziers, vont 
s’installer autour du pôle ludique et d’IKEA, 50 000 m2 de commerces (Décathlon, Darty, H et M, Virgin, Hy-
per Casino mais aussi 90 boutiques.» précise Raymond Couderc. 

Et le Maire de Béziers d’ajouter :  «c’est dans la perspective de l’aménagement du territoire, de cette 
concurrence prévisible entre les pôles commerciaux, des risques d’accélération de l’évasion des clients vers 
les villes voisines, en pensant à l’avenir de notre ville,  que nous avons programmé le projet du carrefour de 
l’Hours qui comprend, comme vous le savez,  un ensemble de bureaux, de logements, de cinémas, de struc-
tures ludiques et de commerces. Si nous ne faisions rien, si nous laissions les autres villes se développer et se 
moderniser sans nous adapter pour être plus attractifs, nous n’aurions plus qu’à constater en spectateurs, le 
départ de la clientèle du Biterrois vers d’autres cieux. Non seulement nous ne voulons pas de cela, mais, de 
plus, nous espérons attirer des clients de la Narbonnaise, de l’étang de Thau et, pourquoi pas, de Montpel-
lier.»
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De la dŽmocratie locale ˆ la dŽmocratie participative

On peut définir le développement des instances et procédures participatives dans les villes françaises 
comme la rencontre de deux mouvements, ascendant et descendant, reliant le pouvoir municipal et la socié-
té. Son organisation est relativement ancienne et a pu prendre différentes formes : associations dans le cadre 
de quartiers, associations de commerçants dans les centres villes, associations de locataires dans les quartiers 
où dominent les logements sociaux etc.

La Loi a encadré le développement des instances et procédures d’association de la population à la 
prise de décision publique au niveau local.

Il existe divers moyens d’associer plus ou moins directement la population à la prise de décision poli-
tique au niveau municipal. On peut distinguer :

- des opérations ponctuelles (consultation sur un projet particulier) et des structures pérennes (instan-
ces participatives) censées permettre l’expression publique de ceux qui y ont accès durant toute la période 
qui sépare deux élections municipales.

- des structures nouvelles potentiellement ouvertes à tous (conseils de quartier) et des organisations 
préexistantes reconnues par le pouvoir municipal comme un interlocuteur privilégié (collectif d’associa-
tions).

- des instances concernant toute la population d’un territoire donné (conseil de quartier) et des instan-
ces ne touchant que certaines catégories (Conseils de jeunes, conseil des étrangers, conseil des anciens…). 
Elles peuvent n’avoir qu’une compétence limitée à certains domaines (commission des usagers des service 
publics locaux, comités de suivis de certains projets, conseil consultatif de la formation, du tourisme, de l’ur-
banisme et de l’aménagement du territoire).

Les structures  participatives peuvent avoir différentes fonctions :
- festive  pour l’organisation de manifestations festives (fête de quartier, quinzaine commerciale).  Plus 

largement, elles sont un lieu de sociabilité et permettent l’émergence d’un sentiment d’appartenance à un 
groupe, préalable à une action plus politique et revendicative.

- informative  :  pour permettre à la municipalité de présenter son action mais également de donner les 
clés nécessaires à la compréhension des décisions complexes qui sont en train de se prendre.  L’information 
peut également être ascendante et remonter de la population vers la municipalité qui recueille ainsi les sou-
haits et (surtout) les doléances des habitants. 

- consultative  : la municipalité peut décider de consulter la population, sur certains dossiers directe-
ment ou par l’intermédiaire d’associations ou de conseils consultatifs. Dans le cadre de cette fonction, l’en-
quête publique est,  aux termes de la loi, obligatoires dans certains domaines. 

- de concertation  : les citoyens sont associés au traitement d’un dossier, à l’instruction de la décision 
(laquelle reste du ressort de l’élu et de lui seul). 

- participative  : impliquant un partage même partiel du pouvoir. Cela suppose une répartition des 
compétences entre représentation (municipalité) et participation (conseil de quartier…) et une délégation 
partielle du pouvoir de décision. 

Les relations entre le principe reprŽsentatif et le principe participatif

La démocratie participative peut se heurter à certaines dérives.  En effet, le renforcement du principe 
représentatif par le principe participatif n’est possible que si la participation aux procédures de démocratie 
locale implique de nombreux citoyens. Or, on constate que le taux de participation est faible (problème clas-
sique de l’engagement) et certaines catégories sont sur-représentées (personnes âgées, commerçants, mili-
tants associatifs…). D’autre part, c’est un moyen pour l’opposition ou certains groupes militants bien organi-
sés de faire valoir leur discours et de préparer une conquête municipale. Enfin, la structure même des con-
seils de quartier pousse les habitants à ne s’intéresser qu’à des problèmes très locaux et à oublier ceux inté-
ressant la ville dans son ensemble.
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Pour être viable, le principe représentatif doit confirmer le rôle d’arbitre de l’élu. Dans le cas des pro-
cédures de concertation, c’est toujours lui qui tranche in fine entre les visions émanant des différents quar-
tiers ou groupes d’acteurs.

La dŽmocratie reprŽsentative, un acte de foi de lÕassociation RŽussir ˆ BŽziers

Dès 1992, l’association, engagée dans l’exercice de la citoyenneté,  a affirmé avec constance et force 
«qu’elle croyait en l’avenir de Béziers et qu’elle faisait confiance aux Biterrois,  en leurs aptitudes et leurs vo-
lontés de prendre en mains leur destinée.» Force de réflexion et de proposition, véritable laboratoire d’idées, 
l’association s’est attachée à apporter sa contribution à la vie de la commune. Ses réflexions, ses propositions, 
communiquées aux décideurs et en particulier aux élus ont souvent été entendues, partagées puis réalisées 
dans des domaines aussi divers que la territorialité et l’intercommunalité, l’urbanisme, l’économie, le tou-
risme et le patrimoine, la culture et les festivités.

Laboratoire d’idées et de proposition, l’association a toujours admis que ses propositions puissent ne 
pas être suivies. Il lui semblait en effet que «les rênes de la conduite du développement de la cité sont con-
fiées à des élus issus du suffrage universel» qui acquièrent pour un mandat de six ans une légitimité qui ne 
souffre aucune partage. Une démarche participative d’accompagnement ne peut être confondue avec la dé-
marche représentative que confère l’élection.

DŽmarches reprŽsentative et participative : le credo du Maire

Honorant de sa présence l’assemblée générale de Réussir à Béziers, le Maire de Béziers qui a reconnu 
depuis longtemps le rôle de laboratoire d’idées de l’association en a profité pour exposer ses vues sur la dé-
mocratie participative. Sur le plan des principes, il lui paraît  beaucoup plus positif de savoir écouter, con-
vaincre plutôt que d’imposer.  A côté des organismes consultatifs (conseil de développement de l’aggloméra-
tion, conseil des anciens, conseil des jeunes, conseils de quartiers), les associations lui semblent constituer 
des forces vives de réflexion, de proposition, d’explication et des relais importants d’information. Apportant 
des éléments de réflexion non codifiés, une certaine souplesse dans la communication, les associations enri-
chissent la vie démocratique et le développement de la cité.

 Cependant, ce n’est pas parce qu’il écoute que le Maire est obligé de mettre en oeuvre exactement ce 
qui lui a été dit ou transmis. Les avis qu’on lui transmet sont souvent contradictoires, il lui faut arbitrer.  Un 
principe s’impose à lui :  veiller à l’intérêt général. L’élu a une légitimité qui le conforte dans son rôle d’arbi-
tre. Les procédures de concertation entendues,  c’est toujours lui qui doit trancher en fin de compte.

Erwan Houssin, Žl•ve de lÕEMTH/ICF de BŽziers, 
laurŽat du concours national Kikkoman

Devant un jury composé de cuisiniers de renom, Erwan Houssin a obtenu le premier prix du concours 
de gastronomie organisé la 30 janvier dernier par la marque de japonaise Kikkoman. Il s’agissait en trois 
heures et trente minutes, d’élaborer un plat et un dessert pour huit personnes à partir d’un panier surprise 
d’aliments et bien entendu de la sauce de soja Kikkoman.

La distinction d’Erwan Houssin, élève de l’Ecole Méditerranéenne du Tourisme et de l’Hôtellerie/
Institut consulaire de formation de Béziers (EMTH/ICF), met en évidence l’excellence de la formation de 
l’institut consulaire de formation de Béziers qui accueille chaque année 1500 apprentis,  stagiaires et entrepri-
ses dans le cadre de formations en alternance et de formations continues. Grâce à 150 enseignants tous sec-
teurs d’activité confondus issus du monde professionnel, l’ICF dispense 50 diplômes du CAP au BTS, re-
groupés autour de trois filières Hôtellerie/restauration, Commerce/services, Automobile/industrie.
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DŽvelopper lÕaŽroport!: un enjeu collectif majeur pour lÕŽconomie de lÕarrondissement

Il appartient désormais aux Collectivités territoriales précise un communiqué de la CCI de confirmer 
leur participation au développement de l’aéroport, vecteur d’échanges économiques et de valorisation du 
territoire et enjeu collectif majeur à l’échelle de l’Ouest Hérault. En effet, au cours de l’année 2006, les acteurs 
institutionnels et les responsables politiques locaux et régionaux devront confirmer dans les faits un enga-
gement commun pour le maintien et le développement du transport aérien à Béziers appelé à devenir un 
aéroport d’envergure nationale. A défaut, dans la logique de concentration et de concurrence dans laquelle 
évoluent désormais les aéroports comme les compagnies aériennes, l’aéroport serait inéluctablement menacé 
de disparition.

Il s’agit de concrétiser l’ambition d’offrir aux entreprises, aux habitants et aux touristes de l’arrondis-
sement de Béziers Saint-Pons,  un aéroport digne de ce nom et une offre de service de qualité vers la Capitale 
et vers d’autres métropoles européennes. Une ambition d’autant plus réaliste que les études réalisées par des 
cabinets spécialisés attribuent à Béziers une potentiel de trafic international lié à une offre touristique et im-
mobilière spécifiques sur le grand biterrois, en complément des dessertes déjà exploitées sur Montpellier ou 
Carcassonne.

Les communiqués du Medef

Petit dŽjeuner du 9 fŽvrier 2006 

• Présentation des données chiffrées de l’activité de la caisse 
• Comment gérer les accidents du travail au sein de l’entreprise ? 
• Possibilité de réserve de l’employeur 
• Débat : questions/réponses 
Par Jean Alagna, Directeur de la CPAM de Béziers et Muriel Carpano, responsable de l’accueil et des rela-
tions avec les employeurs de 8h 30 à 10 heures 30 au siège du MEDEF.

Forum du Medef BŽziers  

Deux associations à l’honneur :

‣ Claude  DŽcor, Président de Béziers Initiative ‣ Claude  Cans, Président de Béziers Premier 
 
DŽgustation de vins et de coquillages  
‣ (Picpoul de Pinet et Vins de Pays)  : Olivier AZAN, Les Domaines du Petit Roubié à Pinet 
‣ Jérémy BANQ, Domaine de la Madeleine Saint-Jean à Marseillan 
‣ Ludovic GAUJAL, SCEA C & L GAUJAL à Pinet 

Le 16 février 2006 à 18 heures 30 au siège du MEDEF BEZIERS 
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